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SE CH 2050 – Etat de situation (janvier 2018)

—
Parc immobilier 2050 : ROSEN

Réduction :
Dès 2050, la consommation d’énergie finale (chaleur et électricité) du 
parc immobilier suisse sera réduite de 100 TWh à 55 TWh.

Optimisation :
Dès 2050, l’état énergétique de chaque bâtiment en Suisse sera connu.

Substitution :
Dès 2050, sauf exception, il n’y aura plus de mazout, de gaz ou 
d’électricité directe pour chauffer.
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SE CH 2050 – Etat de situation (janvier 2018)
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SE CH 2050      – En résumé
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SE 2050 : de quoi parle-t’on vraiment !?
—
Impact financier :

Fribourg dépense à ce jour 1 milliard de francs 
par an pour l’acquisition de ressources fossiles 
ou non renouvelables

La SE 2050 aura un impact très important sur 
l’économie du Pays : travaux à réaliser, plusieurs 
centaines de millions de francs qui restent dans 
les régions
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Mise en oeuvre de la SE 2050
—

- Information, formation et sensibilisation - en cours
- Modification LEn, y compris MoPEC 2014 - en cours

> 20% ER si remplacement énergies fossiles
> 30% ER si nouveau avec énergies fossiles

- Programme bâtiments - depuis 2017
> Encouragement remplacement énergies fossiles
> Soutien pour rénovation enveloppes bâtiments

- Plan directeur cantonal – en force depuis le 02.10.2018
> Limitation au développement du réseau gaz
> Favorable aux CAD avec énergies renouvelables
> Thème SGV et géothermie profonde, et éoliennes

Tâches de l’Etat (ex. FR), notamment:
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SE CH 2050 et Politique climatique
—

Modification Loi CO2 (accords de Paris)
> Discussions aux Chambres fédérales – En cours au CE

Notamment :

Hausse température max. : provisoire, CEATE-E, max. 1.5 degré
Objectif de réduction des émissions de CO2 : provisoire, CEATE-E, 50% d’ici 2030
Part à réaliser en Suisse : provisoire, CEATE-E,  60%
Mesures à prendre si objectifs non atteints : version CF, max. 6kg CO2 de SRE

dès 2026-27 (domaine bâtiments)
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Politique gazière :
« La production indigène et 
l’importation de gaz renouvelables 
permettront de conquérir une part 
de 30% au marché de la chaleur 
d’ici 2030 »

« L’Industrie gazière tient à disposition une solution
convaincante pour le stockage chimique de 
l’énergie dans ses réseaux » source ASIG

SE 2050 et situation du gaz
—
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SE 2050 et situation du gaz
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SE 2050 et situation du gaz
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SE 2050 et situation du gaz
—

Ces applications sont les suivantes:

o Les nouveaux développements du réseau de gaz doivent rester une
exception ;

o L’exploitation du potentiel de biomasse agricole et biodéchets doit 
privilégier la consommation propre (sur site) mais peut recourir à 
l’injection lorsque nécessaire ;

o Les technologies de power-to-gas et pyrogazéification devront se
limiter à des expérimentations à cet horizon 2030 ;

o Le gaz naturel pourrait être une alternative moins carbonée sur le 
marché des combustibles « fossiles », pour l’appoint dans les 
réseaux de chaleur à distance, pour l’accompagnement de la sortie 
du nucléaire dans la production d’électricité voire pour la mobilité
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Merci pour votre attention !


	���—
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19

